
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 

COMITÉ DE PARENTS  
Procès-verbal de la séance tenue le lundi 18 octobre 2010 

Page 1/5 
 

 
Représentant(e)s 

Adrien-Gamache François Mireault Lajeunesse Marie-Christine Durand 

André-Laurendeau Stéphane Duranleau Laurent-Benoît Marie-Josée Estima 

Antoine-Brossard 
Louise Lalumière 
Johanne Légaré Le Déclic — 

Armand-Racicot Lélia Tabard Lionel-Groulx — 

Bel-Essor — Marie-Victorin (Brossard) Véronique Martel 

Bourgeoys-Champagnat Nidal Joad Marie-Victorin 
(Longueuil) 

Nadia Talbot 

Carillon Steve Michaud Maurice-L.-Duplessis Nicolas Léonard 

Charles-Bruneau Jean-Luc Lafleur Mgr-A.-M.-Parent Joanne Costo 

Charles-LeMoyne 
Sébastien Gobeil 

Marc Rousseau (S) Monseigneur-Forget Azeddine Cherkaoui 

Christ-Roi Mylène Mercier Paul-Chagnon Annik Provost 

D’Iberville Nathalie Kléber Paul-De Maricourt Louise Lalumière 

De La Mosaïque Benoît Caron Pierre-Brosseau Marie-Élène L’Espérance 

De Maricourt Ronald Hébert Pierre-D’Iberville Caroline Girard 

De Normandie David Laferrière Pierre-Laporte Nancy Bordeleau 

Des Mille-Fleurs Sorin Sterescu Préville Natalie Gosselin 

Des Petits Explorateurs Karyne Picard Rabeau Stéphanie Gamache 

Des Quatre-Saisons Clara Levacher 
Danielle Latour (S) 

Sainte-Claire (Brossard) Daniel Lafrance 

Des Saints-Anges Véronique Collard Sainte-Claire (Longueuil) Emmanuelle Roy 

Du Curé-Lequin Nancy Lavallée Saint-Jean-Baptiste Monique Bastien 

Du Jardin-Bienville Guillaume Désilets Saint-Joseph Daniel Leblanc 

Du Tournesol Donald St-Germain Saint-Jude — 

Du Vent-Nouveau — Saint-Laurent Stéphane Achim 

Félix-Leclerc Ève Filteau Saint-Romain — 

Gaétan-Boucher Ann-Elsa Mercure 
Maxime Bleau (S) 

Samuel-De Champlain — 

Gentilly François Mathieu 
Secondaire participative 
l’Agora Isabelle Rioux 

George-Étienne-Cartier André De Bellefeuille Tourterelle Lucie Michaud 

Georges-P.-Vanier Isabelle Dumas   

Gérard-Filion Danielle Lefèvre Comité ÉHDAA — 

Guillaume-Vignal Sophie Aucoin Secrétaire administratif Guillaume Désilets 

Hélène-De Champlain — Participants 

Hubert-Perron Réjean Savard Direction générale Anthony Bellini 

Internationale de 
Greenfield Park Pierre Albos   

Internationale Saint-
Edmond 

Gessie Exantus   

Jacques-Ouellet —   

Jacques-Rousseau —   

Joseph-De Sérigny François Albert   
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Madame Monique Bastien, après constatation du quorum, déclare l’assemblée ouverte à 19h20. 
 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Sorin Sterescu d’adopter l’ordre du jour déposé avec 
modifications. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
  
L’ordre du jour adopté est le suivant : 
 
ORDRE DU JOUR  
 
19h15 1. Ouverture de l’assemblée                        
19h20 2.  Adoption de l’ordre du jour                      
19h25 3.  Parole au public                                        
19h35 4.  Parole à la présidence   
                              4.1         Présentation des membres de l’exécutif 
19h40 5.  Parole à la direction générale 
  5.1.       Questions des représentants 
 
AFFAIRES NOUVELLES 
 
19h50          6.      Convention de partenariat 
                            6.1.       Présentation 

 6.2.       Questions des représentants 
 
20h40           PAUSE 
 
AFFAIRES INTERNES 
 
20h50          7.     Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 7 juin 2010  
20h55          8.     Nomination des représentants au comité consultatif du comité culturel 
21h05          9.     Comment votre comité fonctionne 
21h15          10.    AQETA (reporté en novembre) 
21h25          11.    Autres points 
21h35          12.    Parole aux parents-commissaires       
21h45          13.    Parole au représentant ÉHDAA        
22h50          14.    Parole aux membres 
22h00          15.    Levée de l’assemblée       

 
 
3. PAROLE AU PUBLIC 
 
Il n’y a aucun public présent. 
 
 
4. PAROLE À LA PRÉSIDENCE 
 
Madame Monique Bastien rappelle les soirées d’information du 25 et 27 octobre au sujet des 
fonctions et pouvoirs des conseils d’établissement; l’accent sera mis sur les nouvelles 
dispositions de la loi. Elle présente, dans un premier temps, les membres de l’exécutif et dans 
un deuxième, monsieur Anthony Bellini, directeur général adjoint attitré au Comité de parents 
pour la troisième année. 
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5. PAROLE À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Monsieur Anthony Bellini parle de son rôle au sein du Comité. Par la suite, il donne de 
l’information sur les sujets suivants : les changements à venir aux bulletins; le 12 octobre, la 
CSMV a rectifié le pourcentage du taux de sorties sans diplôme, le faisant passé de 42% à 
23%; le 13 septembre, l’École Tourterelle de Brossard s’est vue remettre une bourse de 5000 $ 
par la Fondation GO afin de promouvoir de saines habitudes de vie chez ses élèves; Ricardo 
Serracin-Thierrien, de l’école secondaire Gérard-Filion, se mérite la bourse musicale de 
l'Orchestre symphonique de Longueuil (OSDL) remise à l’occasion du Concert du Printemps à 
un élève dont le talent est prometteur. Il précise que toutes ces informations, ainsi que la 
programmation des événements, se retrouvent sur le site de la commission scolaire. 
 

5.1. Questions des représentants 
 
Mesdames et messieurs Karyne Picard, Lélia Tabard, Danielle Latour, Clara Levacher, Nidal 
Joad, Ronald Hébert et Azeddine Cherkaoui posent des questions. Il en ressort les points 
suivants : 
 

- Bien qu’un cours axé sur la persévérance scolaire puisse être pertinent, il ne faut pas 
oublier que les cours sont prescrits par le ministère. 

- Les gens qui ne se sont pas inscrits aux formations peuvent quand même y participer. 
Un suivi sera également fait auprès des directions afin qu’elles ne dévalorisent pas ce 
genre de formation. 

- Dans le résultat du taux de sorties sans diplôme, toutes les classes sont 
comptabilisées; ce résultat est donc biaisé puisque la commission scolaire affiche le 
plus fort taux d’élèves HDAA, en plus d’avoir une école régionale (Vent-Nouveau). 

- La formation sur le budget sera donnée au mois de novembre. 
- Les 23% de sorties sans diplôme comprend les gars et les filles. Bien que le 

pourcentage de gars est plus élevé, un suivi sera fait pour avoir le détail exact.  
- Depuis 2002, le ministère parle clairement de gestion basée sur des résultats; l’objectif 

du MELS est d’avoir un taux de diplomation de 80% en 2020. 
 
 
AFFAIRES NOUVELLES 
 
 
6. CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

6.1. Présentation 
 

Monsieur Anthony Bellini présente le document Convention de partenariat 2010-2014. 
 

6.2. Questions des représentants 
 
Mesdames et messieurs Joanne Costo, Annick Provost, Emmanuelle Roy, Lélia Tabard, Lucie 
Michaud, Danielle Lefèvre, Nathalie Kléber, Stéphanie Gamache, Marie-Élène L’Espérance, 
Sophie Aucoin, Isabelle Dumas, Donald St-Germain et Nidal Joad posent des questions. Il en 
ressort les points suivants : 
 

- Une présentation sur la formation professionnelle nous sera offerte au cours de l’année. 
- Il faudrait parler aux orienteurs des bons côtés de la formation professionnelle, ainsi 

que trouver des moyens de motiver les gars à aller à l’université. 
- Les chiffres donnés en page 3 sont vrais pour le primaire puisque ce sont des données 

de la commission scolaire. Pour ceux du secondaire, ils seront revus à la baisse. 
- Il n’y aura pas d’argent supplémentaire sur la table pour arriver aux résultats 

escomptés; l’argent sera distribué selon les règles de répartition déjà en place. 
- Le but ministériel 5 passe par l’approche orientante. 
- La convention de partenariat à comme but de fixer des cibles; rien n’est présentement 

prévu si elles ne sont pas atteintes. 
- Les parents seront appelés à se prononcer sur la convention de gestion; il est à préciser 
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si le conseil d’établissement l’adoptera ou l’approuvera. 
- La commission scolaire n’est pas là pour en mettre davantage sur les épaules des 

directions et des enseignants, mais elle est obligée de changer les façons de faire. La 
plupart des points se retrouvent déjà dans le plan de réussite et le projet éducatif. 

- Une vérification sera faite pour voir s’il y a une erreur dans le total du nombre d’écoles 
en page 1. 

- Bien que certaines personnes croient que les directions jouent aux politiciens, celles-ci 
se doivent de suivre une formation continue afin de suffire aux exigences. 

- La commission scolaire a déjà des ententes avec, par exemple, le RTL et la Ville de 
Longueuil. Chaque école n’est donc pas tenue d’en avoir de propre à elle. De plus, 
chaque établissement se voit attitré un conseiller pédagogique. 

- La convention de gestion est en fait la contribution de l’école dans la commission 
scolaire. 

- Depuis l’an passé, avec le plan ministériel « L’école, j’y tiens », 13 voies, dont la baisse 
du nombre d’élèves par classe, sont abordées pour arriver à certains résultats. 

 
* Puisque le parent-commissaire Nicolas Léonard doit quitter plus rapidement, 

nous passons d’abord au point 12 pour revenir au point 7 ensuite. 
 
 
AFFAIRES INTERNES 
 
 
7. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 7 JUIN 2010 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Élène L'Espérance d’adopter le procès-verbal de 
l’assemblée du 7 juin 2010 tel que déposé. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
8. NOMINATION DES REPRÉSENTANTS AU COMITÉ CONSULTATIF DU COMITÉ 

CULTUREL 
 
Madame Monique Bastien explique en quoi consiste le comité culturel de la commission scolaire 
mis en place l’an passé. Deux parents représentants le primaire et le secondaire peuvent siéger 
sur ce comité. Aucun parent ne se propose comme représentant du primaire, tandis que 
madame Joanne Costo se propose à titre de représentante du secondaire. Monsieur Michel 
Jobin lui fera parvenir la liste des activités mensuellement. 
 
 
9. COMMENT VOTRE COMITÉ FONCTIONNE 
 
Madame Monique Bastien explique que le Comité de parents est consulté sur plusieurs sujets, 
habituellement sur une période de trois mois. De préférence, les projets de résolution devraient 
lui être envoyés environ dix jours à l’avance pour que les membres de l’exécutif puissent en 
prendre connaissance. Les règles de régie interne seront adoptées à la prochaine rencontre. 
 
 
10. AQETA 
 
Le point sur l’Association québécoise des troubles d’apprentissage est reporté à l’assemblée de 
novembre. 
 
 
11. AUTRE POINTS 
 
Madame Monique Bastien offre aux représentants dix billets pour une soirée casino organisée 
au profit des familles défavorisées de l’arrondissement St-Hubert le 23 octobre 2010. 
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12. PAROLE AUX PARENTS-COMMISSAIRES 
 
Monsieur Nicolas Léonard fait un retour sur les dernières nouvelles du conseil des 
commissaires. Un véritable bras de fer entre la commission scolaire et le ministère est engagé 
afin de faire réagir ce dernier publiquement quant aux rectifications du taux de sorties sans 
diplôme. Le message général du ministère est assez clair : faire toujours plus avec moins. Le 
Salon d’automne en était à sa 8e édition les 14, 15 et 16 octobre. La commission scolaire en a 
profité pour lancer ses politiques linguistique et culturelle. Le conseil des commissaires a rendu 
hommage dernièrement à Marie-Ève Lazure et Maxime Moreau qui se sont brillamment illustrés 
sur les scènes régionale et nationale. Il a aussi rendu hommage à Samuel Chourot, qui s’est vu 
attribué le titre d’élève persévérant par le programme Forces AVENIR. Les élèves et le 
personnel de l’école Hélène-De Champlain ont également été honorés pour la réalisation de leur 
projet de jardin collectif L’augmentation du goût de la vie. 
 
 
13. PAROLE AU REPRÉSENTANT ÉHDAA 
 
Comme le comité ÉHDAA n’a pas encore eu de rencontre, le nom du représentant sera connu à 
la prochaine assemblée. 
 
 
14. PAROLE AUX MEMBRES 
 
Madame Marie-Élène L'Espérance et monsieur Stéphane Duranleau demandent quelles sont les 
règles à respecter à propos des uniformes dans les écoles. Madame Monique Bastien répond 
que, premièrement, ceci fait partie des frais chargés aux parents, adoptés annuellement par le 
conseil d’établissement. Deuxièmement, si un logo est obligatoire, l’école doit en défrayer le 
coût. De plus, le parent doit avoir le choix de plus d’un endroit pour faire ses achats. Pour plus 
d’information, il peut être pertinent de consulter la Politique d’encadrement sur les frais 
chargés aux parents de la commission scolaire. 
 
Madame Sophie Aucoin demande s’il est possible d’avoir les procès-verbaux par courriel 
puisque par courrier, ils arrivent souvent tardivement. Madame Monique Bastien répond que 
cette possibilité reste à voir. 
 
 
15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par monsieur Sorin Sterescu de lever 
l’assemblée. Il est 21h05. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
_____________________________________ 
Monique Bastien 
Présidente 

 
___________________________________  
Guillaume Désilets 
Secrétaire administratif 

  
 

 


